Contenu des fiches
Les fiches comprennent un objectif à court terme – voir déjà réalisé – puis un objectif qui s’inscrit dans une période de un à trois ans. Dans la section Dossiers, les diverses actions sont classifiées selon le type d’initiative à laquelle elles correspondent. Par la suite, les membres des chantiers déterminent les ressources dont ils disposent ou dont ils ont besoin. La section Défis permet de faire ressortir les diverses composantes qui peuvent créer l’échec tout en réfléchissant dès le début aux solutions possibles. Les indicateurs sont de deux types : quantitatifs et qualitatifs. En faisant ressortir les indicateurs dans les chantiers, l’hypothèse est faite que ceux-ci s’avéreront davantage pérennes, ce qui constitue un défi majeur de tout Agenda 21 local. Par la suite, on retrouve une section où sont nommés les membres volontaires et suggérés pour le chantier, ainsi que la personne qui devra prendre la présidence de la stratégie (il peut y en avoir plusieurs par chantiers), et qui travaillera en collaboration avec le Technocentre.
Dans un objectif de changement de paradigme et d’innovation, il est stratégique de tenir les réunions dans des lieux significatifs. À titre d’exemple, lorsqu’il est question de couvert forestier, la réunion pourra se tenir dans un chalet de plein-air. Non seulement un lieu inhabituel est propice à l’imagination, mais le fait de tenir ces réunions dans des lieux significatifs facilitera une « mise à la terre » des problématiques y afférant. Dans le but de mieux arrimer et classer les actions, une description des liens entre les projets tactiques – internes à une organisation – et stratégiques – multi-partenaires est inscrite également sur la fiche. Enfin, une dernière section permet d’inscrire des idées complémentaires, qui peuvent se réaliser ou non. À titre d’information, des conférences peuvent être suggérées afin d’acquérir de l’information, de la diffuser ou de sensibiliser les gens à une problématique donnée.

